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Monsieur le Ministre adjoint, 

Le 21 septembre 1983 

Je pensais qu'en écrivant au Ministre de la justice, M. Smith, le 21 avril y 
au sujet de citoyens palaosiens détenus par vos services d'immigration et de 
naturalisation à Guam, je recevrais une sorte de reconnaissance des torts ou 
peut-être même des excuses des services compétents des Etats-Unis. En fait, j'ai 
reçu votre lettre du 31 août, dans laquelle vous justifiiez entièrement le 
traitement inhumain, peut-être illégal, infliaé à mes concitoyens palaosiens et 
disiez comprendre ma préoccupation. Votre enquête ne m'a~ satisfait et les 
"relations amicales entre la République des Palaos et les Etats-Unis d'Amérique" 
que vous évoquez se sont effectivement "détérioriées", non seulement à cause du 
comportement des fonctionnaires des services d'immigration et de naturalisation des 
Etats-Unis à Guam mais aussi à cause de votre réponse tout à fait insuffisante et 
iniustifiable. 

Monsieur Edward C. Schmults 
Ministre adjoint de la justice 
Département de la justice 
Washington D.C. 20530 

83-32194 2149T (F) 

UN UBRARY 

UN/S,e. CO~.LGCTlOt·~ 
• 
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P.n dkouvrnnt len hommPn cnch~n dans la soute du bateau de pêche Kali le 
28 mnrn 1983, l'aqPnt dr.n nr.rvicr.s d'immiqration des Etats-Unis avait six opti~ns 
Pn v.,.rtu r!f" ln lol cfon F.tatn-unfn. Comme cen hommes ne figuraient ni sur la liste 
ciPfl p,rnn,iqPrs ni sur la J fr.te cie 1 •équfp.1qe du navire - que l'armateur est tenu de 
pr~nr.ntN (8 ures J 221, 1281) - il appara!t qu • i I pouvait, e~ attendant de vérifier 
lN1r n,1tlonn1it6 et de d6termfner si les individus qui sont etrangers pouvaient 
~tr,. c!/.port/.n 1 1) len détenir à bord du navire ou les faire débarquer pour des 
f'Xnmr.n!l ~,Hcaux (8 uses 1222), 2) les faire débarquer temporairement pour examen 
,.t v/.rification (ce qui ne dégagerait pas le propriétaire ou le maître du navire ou 
la compaqniP de naviqation de leurs obligations en vertu de la loi (8 USCS 1227) 
cl• ,rnnurf>r J n 11Ûrf>té den mf>mhres de l'équipage et des étrangers présumés) 
(8 uses 1223), 3) ordonner leur exclusion 9es Etats-Unis, à titre temporaire ou, à 
ln dlncrétion du Ministre de la justice, permanent (8 USCS 1225); 4) les autoriser 
à quitter volontairemr.nt les F.tats-Unis, de nouveau à la discrétion des Etats-Unis 
(8 UXS 1252); 5) leur accorder sous condition des permis temporaires de 
débnrquPmPnt (jusqu'à 29 jours) lorsqu'il a déterminé qu'ils étaient étrangers 
(8 uses 1282); ou 6) 1 es arrêter et les placer en détention (8 uses 1952). 

Cette dernière option offerte à vos services d'immigration et de 
naturaliRation se subdivise en trois possibilités s 1) lihérer les _individus en 
question sous caution, 2) les libérer sous condition, 3) les détenir en attendant 
de dœider s'ils peuvent être déportés en tant qu'étranqers (8 uses 1952). Dans 
votre lettre du 31 août 1983, vous dites que, d'après votre "enquête", l'agent 
d'immigration n'a fait que son devoir en arrêtant ces personnes et en les plaçant 
en détention dans la prison d'Agana pour 15 jours. Ayant devant lui toJtes les 
possibilités énumérées plus haut, votre agent d'immigration, M. Bob Barber, a 
choisi la solution la plus cruelle, la plus inhumaine et, étant donné les 
circonstances, la plus injustifiable. Il les a gardés en détention pendant 
15 jours sans inculpation d'aucune sorte puis il les a libérés en territoire des 
Etats-Unis. Ne conviendriez-vous pas, maintenant que j'ai rappelé la loi en la 
matière, que ces gens ont été maltraités? En fait, il pourrait même y avoir 
matière à un hon procès de droit civil. Ne croyez-vous pas? 

Permettez-moi de souligner deux autres options qui s'offraient à vous en ce 
qui concerne mes compatriotes que, de la façon la plus légaliste, vous appelez des 
"étrangers". La loi (8 uses 1228) autorise le Ministre de la justice des 
Etats-unis à "passer des accords avec les compagnies de transport pour l'entrée et 
la vérification d'identité d'étrangers arrivant aux Etats-Unis par un territoire 
contigu ou des îles adjacentes". La loi [8 uses 1281 a) 2)] donne au Ministre de 
la justice le pouvoir discrétionnaire de promulguer des règlements moins 
restrictifs concernant les listes de membres de l'équipage étrangers. Les navires 
qui ne circulent que sur les grands lacs, le Saint-Laurent et les voies d'eau 
contiguës peuvent même être exemptés, à votre discrétion, de l'obligation d'établir 
une liste des membres de l'équipaqe étrangers. Les navires qui circulent le long 
de la frontière entre les Etats-Unis et le Canada peuvent donc bénéficier d'une 
politique 1 it'lérale en la matière. 

Il semhlerait iudicieux - peut-être serait-ce même de votre devoir - de 
r.iocierniser f't <l'assouplir les mooalités d'application de la stricte loi des 
Etats-Unis en ce qui concerne les ressortissants du Territoire sous tutelle des 
Etats-Unis des Iles du Pacifique et les ressortissants des Etats-Unis à Guam. 
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Une ;1utrP remarque n'ir.ipor.•~ loo';(lu'on p,1rcourt ln GPct.ion 8 du Co.Je des 
Etnto-Unis sur l'irr.migr.,tion ,,t 1., n,1t1onalité r la lourde ch11rqe juridique im1X)n~r 
11u •propriétaire, aqPnt, conniqnnt.,irr, mattre ou comm,,nc!nnt de horc1• ,!rn n.ivirt-n 
,irriv,1nt i,ux F.tatn-lJnin. Si ln loi f>('rmet ln dPport,,tion clen •.Ctri,nqPrs•, comme 
vous lt>s appelez cfans voR loin, les comp,1qni1•s rnaritimP.!I et. propriPtnirrn, m.,ftrro, 
etc., portimt d 1 Jnor111es renponnl\hilit~n iuridiquen puinqu'ilR c!oivent Mrnumrr lrn 
"frnis cfo nuhniotoncr rt cfo rlt<portntion• des ~tr,1nqrrn et clrn ml'mhren dP J •~11ip,1qe 
rtranqrrn, Ptnhl ir des 1 int<'!l dr p.1ns.1q,irR <'t cle !Tl('mhrN1 dr l 'Pquip,,qe et p.iy<'r c!e 
lourdes ,1mP.ndes en cns d' infr,1r::tion. Il <'1~t ,; notrr qu '11u 1 iP.u cle irtrr C<'fl 

P,1l.1or.lenn craintifs qui faiaaic·nt pnrtle cl" 1 1 tq11ip,1qf' clu ~'..,li rl,,nn ln priflon 
d'Aqan11, vos fonctionnnfren ont Ml!lni 1,:.,.,,1,..mPnt lr <lroit <lr lPn p1nr:i-r rn 
clf.t,•ntion {prév<"ntiv<") clann 11n rlortoir, un hôtel t-on rMrché ou, n'iln conntntrnt 
qu'ils nont entn~s aux F.tnts-lJnin il 1-<q11lem<'nt, de len ,Jéporter, toutPn lf'n 
,J/.p0nRen qui f'n rém1l tent ,~tnnt rPcouvrnhlen nupr;.s ,lf' ln comp,,onie cle t.ranr.port, 
clu propriétaire ou ou maître. Or, vous n'avez inmain p11rlé d'inculper le 
proprii,taire ou le m11ftre du Kali. Tout ce qu<> vo1m ,WPZ dit, c'ent que ln prison 
o 'A<rnna était. 1.c seul "enclroit-;:;istant pour qnrc!er deR étr,1nqern en dP.tl"ntion". 
veuilll~z faire cnvoir ,, votre ,ommiirn:iire dPn nr-rvicf'n 1\'immioration et ,le 
nnt11ralis,1tion pour 1a réqion ocrir1ent.11lr-, M. 11,,rold F.zell, ainsi qu'à 
M. Doh Briroer .:1 Guam qur, 111 loi clr-n F.tatn-Unin pr(!Voit hiPn d'autren po:rnihilit~r.. 

Monsieur Je Ministre, ie ne nuis p.,s avoc,,t. TPchniquemPnt, mes concitoyenn, 
qui r:e C/lchaient sur l'ordre c1e l<!llr patron <lans ln calc- du.!(~_!._!_ le 28 m,'.lrS 1983, 
ne r.ont pas ressorti~:~ntn des Etat~-Unin main du Territoire noun tutelle des Iles 
du Pacifique, 0t ce dq)tds qu' i 1 n ont ~ti, "l ihf.r~s", n la fin rle 111 deuxième guerre 
mondinle, par l'armée <lei; Etllts-Unin. No!JS ne rle~.,ndonn pnR que votre loi nous 
rénerve un tréli ternent spéci11l. lh11G exigeonn neulement le renpect de non droits en 
tant que citoyens de ces Îlf'S. TRB hahitantn de Gtrnm, des Pal,105, des Îlen 
H.irinnnen septentrionalen, des Cnrolines rx:c:ident,,JN: et orient.ilen, naviguent 
entre ces iles depui3 hicn avant que vous vous soyez l ibéri,s du roi George III. 

Il est illoqique cle clf!porter des citoyens cltl Territoire r,ous tutelle - der; 
"étrangers en situation irr6quliP.re", comme vous les appelez - ou <le leur refuner 
l 'accPs il Guam, qui er;t un terri tolre des Etats-Unir:: et de 1er; refouler dans le 
Commonwenlth des iles M.iriannes septentrionales. Celui-ci fnit encore 
techniquement partie clu Territoire r;oL:s tut:ellP nen Ilen nu P,,cifiquP, d(' même que 
la Répuhlique des Palaos. De r;,;;me, lPS F:tats-Unls sont techniquf'ment "Autorité 
administrante" de toutes les îles mir:rnnésiPnnes i l'Pxception du territoire dP 
Guam. Votre ac1ministration de ers iles cléfini'.: r.es concitoy"nfl co:'.'lme cJr,s 
"étr,,nqers en situation irré('rnliP.r"", <'Xpre!':;ion oui n'f'st ciurrr> fr,1ternr>lle c1.,nc: 
,1uc1rne l;inque. liVf'7-vous réfléchi un instant,, CP qu'ils p<'nsent cle vntre 
administration et ne votre c1,çfinition tedin1aur h;Hhare? 

Vous ave,: un•' occasion rl'a~lion>r lf'R rf'la~ions "ntre TTcf't: concitO','Pns f't Jr,,

vôtres ou, pour reprenclre votre expression, "}PR rr>l.itions a:iicales entre la 
Répuhliaue rlf's Palnos et les Etats-Unis". Tant Qllf' vos fonctionnairrs cle la r~oion 
occidentale notent qu'il "est sanf\ no11te rPorrtt,1hle que la situ;ition ro1itiqul' !'t 
sociale rli>s Iles du P,,cifique r;oit ilésarticuJé,- "" rainon der; frontièrN~ politiaues 
des différentes iles" et que "}ps sPrvicf'G d'i~mioration !'t de nnt11rnlisation np 
pPuvent ni modifier ni ignor<'r cettP sit11ntion "n r,,ison r!1>s d1>•Joirs que 1..-ur 
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imposent les lois des Etats-Unis", tant que telle est l'attitude de vos 
fonctionnaires, et même de vos commissaires réqionaux, nos relations ne seront 
jamais "amicales". 

Vous avez la possibilité de nous laiss~r, nous les habitants de ces îles, à 
quelque 10 000 miles de Washington, dont vous être techniquement et juridiquement 
responsable, prendre nos propres décisions et gérer nos services d'immigration, 
d'aviation et de transports maritimes. Nous le ferons un jour, mais vous pourriez 
et vous devriez nous aider à le faire dès maintenant. Si vous ne pouvez pas nous 
transférer ces responsabilités maintenant, ·libéralisez au moins votre politique et, 
le cas échéant, vos lois pour tenir compte des réalités de ces îles. Venez ici, 
Monsieur le Ministre, et regardez autour de vous. C'est cela qui devrait être 
votre "devoir". Si vous décidez d'assumer~ce devoir, je serai heureux de recevoir 
votre réponse. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute 
considération. 

CC. L'honorable M. William French Smith 
Ministre de la justice des Etats-Unis 

L'honorable M. Fred Zeder II 
Représentant du personnel du Président aux 

négociations sur le statut de la Micronésie 

L'honorable Mme Janet McCay 
Haut Commissaire du Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique 

Le Président du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies 

L'honorable M. Ricky Bordallo 
Gouverneur du territoire de Guam 

L'honorable M. Carl T. C. Gutierrez 
Président de la dix-septième législature de Guam 
Territoire de Guam 

L'honorable M. Haruo I. Remeliik 
Président de la République des Palaos 

(Signé) Joshua KOSHIBA 

sénateur, 

Premier Olbiil Era Kelulau 
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M. Joe Murphy 
Rédacteur en chef 
Pacifie Daily News 

.!/ Voir T/COM.10/L.334. 

Note 
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